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Introduction 
 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concertation auprès du public pendant l’élaboration du projet de PLU et ce jusqu'à son arrêt 
en Conseil municipal.   

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 
2015 et modifié par la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 (art.40), précise :  

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 
les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 
d'urbanisme; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise 
à évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 
soumise à évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation 
environnementale; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier 
de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter 
l'environnement, au sens de l'article L.122-1 du code de l'environnement, ou l'activité 
économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'État ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 
2015, modifié par l’ordonnance n°2019-552 du 3 juin 2019 (art.14), précise : Les objectifs 
poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  

1° L'autorité administrative compétente de l'État lorsque la révision du document d'urbanisme 
ou l'opération sont à l'initiative de l'État ;  

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l’article L.2111-9 du code 
des transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à 
l'initiative de l'une de ces deux sociétés ;  

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  
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Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de 
l'article L.103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs 
poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 
2015 précise : Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et 
selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au 
public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui 
sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 
2015 précise : A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L.103-3 en arrête 
le bilan. Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est 
joint au dossier de l'enquête.  

 

 

A l’arrêt du PLU, le bilan de la concertation est présenté devant le Conseil municipal. Le bilan 
énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure 
d’élaboration, et d’une part relate les remarques émises par les personnes ayant participé 
à la concertation et d’autre part les analyses au regard du projet global de la commune.       
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1. Contexte et modalité de la concertation dans le cadre de la révision 
du PLU de Saint-Thibault-des-Vignes 

 
 
La délibération du Conseil Municipal prescrivant la révision générale du PLU de la commune 
de Saint-Thibault-des-Vignes (Séance du 26 juin 2020) a défini les modalités de concertation 
conformément aux articles L 103-3 et L 103-4 du code de l'urbanisme. 
 
Les modalités de concertation suivantes ont été fixées pendant toute la durée de l'élaboration 
du projet : 
 

§ Affichage de la présente délibération pendant toute la durée des études nécessaires  

§ Articles dans le bulletin municipal  

§ Dossier disponible sur le site internet de la commune  

§ Réunions publiques avec la population  

§ Exposition publique avant l'arrêt du projet  

§ Concertation très large de l'ensemble des habitants et des associations présentes sur 

la commune, notamment les associations de copropriétaires 
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2. Les actions menées 
 
2.1 Les moyens d’information 

 
 
2.1.1- Les lettres d’information du PLU :   
 
Cinq lettres d’information du PLU ont été élaborées et publiées.  
Ces lettres ont été largement diffusées en version papier et en version numérique (sur la page 
PLU du site web de la Mairie). 
 

§ Lettre d’information du PLU n°1 
o Titre : Information générale 
o Nombre de pages : 4 

 
§ Lettre d’information du PLU n°2 

o Titre : Diagnostic territorial 
o Nombre de pages : 4 

 
§ Lettre d’information du PLU n°3 

o Titre : Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
o Nombre de pages : 8 

 
§ Lettre d’information du PLU n°4 

o Titre : Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
o Nombre de pages : 8 

 
§ Lettre d’information du PLU n°5 

o Titre : Règlement écrit et graphique 
o Nombre de pages : 12 
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Lettre d’information du PLU n°1 
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Lettre d’information du PLU n°2 
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Lettre d’information du PLU n°3  
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Lettre d’information du PLU n°3 (suite) 
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Lettre d’information du PLU n°4 
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Lettre d’information du PLU n°4 (suite) 
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Lettre d’information du PLU n°5  
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Lettre d’information du PLU n°5 (suite) 
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Lettre d’information du PLU n°5 (suite) 
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2.1.2- Les articles publiés relatant la procédure de la révision du PLU dans le 
bulletin municipal :   
 
Deux articles ont été publié dans la gazette de Saint-Thibault des Vignes : 
 

§ Gazette du mois d’avril 2021  

§ Gazette du mois de mars 2022  

 
 
 
Gazette du mois d’avril 2021  
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Gazette du mois de mars 2022  
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2.1.3- Les panneaux d’exposition synthétisant le contenu du PLU  
 
 
Les panneaux suivants ont été exposés au Centre culturel et publiés sur le site web (Page PLU) : 

 

 
 
 

§ Panneau 1 - Cadre juridique et les étapes de la procédure de révision du PLU 
 

§ Panneau 2 – Diagnostic territorial – État initial de l’environnement 
 

§ Panneau 3 – Diagnostic territorial – Évolution de l’habitat 
 

§ Panneau 4 – PADD Axe 1 
 

§ Panneau 5 – PADD Axe 2 
 

§ Panneau 6 – PADD Axe 3 
 
 P_A_D_D_ _– _A_X_E_ _3_ 
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2.1.4- Les affiches pour les réunions publiques  
 
Les affiches des deux réunions publiques ont été publiées et diffusées dans les réseaux 
d’information de la Mairie : 
 

§ Réunion publique du 9 décembre 2021 
 

§ Réunion publique du 21 avril 2022 
 

 

 

 
 
Ces affiches et informations liées aux réunions publiques ont été diffusées dans les réseaux 
sociaux de la mairie. 
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2.1.5- Publication des documents sur le site web (Page PLU) 
 
 
 

Les documents suivants ont été publiés et mis à jour suivant l’avancement des études de la 
procédure : 

 
§ Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) 

 
§ Les OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) 

 
§ Les lettres d’information 

 
§ Les panneaux d’exposition 

 
 

 
 
 

Capture d’écran du site web (page PLU) 
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Capture d’écran du site web (page PLU) 
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      2.2 Les moyens d’expression 
 
2.2.1- Les messages et lettres envoyés sur l’adresse électronique dédiée à la 
concertation du PLU  concertationrevisiongeneraleplu@ville-st-thibault.fr 

 
 

L’adresse email consacrée à la concertation du PLU a été publiée et diffusée dans les réseaux 
d’information de la Mairie. 
 
Cette adresse email a recueilli un nombre important de questions et de remarques ou 
propositions. 
 
Les sujets sont résumés dans le chapitre 3.3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:concertationrevisiongeneraleplu@ville-st-thibault.fr
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2.2.2- Les ateliers et visites de sites 
 
 
L’atelier et des visites du 31 mars 2022 
 

 

 

 
 
 

 

 

 
 
 
Ont assisté à cet atelier et visites de sites vingt-cinq personnes représentant des communes 
limitrophes et des personnes publiques associées ainsi que des associations. 
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Cet Atelier a été organisé afin d’échanger avec les acteurs du territoire communal sur : 

• les projets de la commune  

• les OAP sectorielles 

• les OAP thématiques 

La réunion a eu lieu le 31 mars 2022 de 10h00 à 17h00.  

La liste des participants est présentée ci-avant. 

L’ordre du jour : 

 Matin : Présentation et débat sur les OAP 

OAP Sectorielles 

OAP n° 1 : ZAC Centre-bourg  

OAP n° 2 : Rue de Lagny  

OAP n° 3 : Chemin des Foures  

OAP n° 4 : Parc du Château  

OAP n° 5 : Ouest A104  

OAP n° 6 : Cadran sud-ouest du « carré de l’esplanade » 

OAP n° 7 : Cadrans nord-est et nord-ouest 

OAP n° 8 : Secteur situé entre la D418 et la limite de la ZAC Centre-Bourg 

OAP n° 9 : Secteur comprenant le site de William Saurin  

OAP n°10: Résidence senior 

OAP n°11: Maison de l’écologie, l’entrée de ville (l’école des compagnons) 

OAP Thématiques 

OAP Patrimoine 
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Après-midi : Visites de sites (OAP sectorielles) 

12h30 – 13h30 : visite du site de l’OAP 8 et Déjeuner 

13h30 – 15h00 : parcours du centre bourg (OAP 1, OAP 4 et OAP patrimoine) 

15h00 – 16h00 : parcours des OAP 9, 10, 2 et 3 

16h00 – 17h00 : parcours des OAP 7 et 11 

17h00 : Fin des visites 
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2.2.3- Les réunions publiques 
 
 
Deux réunions publiques ont été organisées dans les salles du centre culturel avant l’arrêt du 
projet de PLU. 
 

 
 
Ont participé à chacune des réunions publiques plus de cinquante personnes. 
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2.2.4- Les réunions avec les personnes publiques associées (PPA) 
 
Trois réunions des PPA ont eu lieu avant l’arrêt du projet de PLU 
 

§ Réunion PPA du 7 décembre 2021 
 

§ Réunion PPA du 23 juin 2022 
 

§ Réunion PPA du 3 juillet 2023 
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      3. Synthèse des avis et débat 
 
3.1- Les Ateliers 
 
L’atelier et des visites du 31 mars 2022 du 10h à 17h. 
 
Les visites ont été effectués sur les sites des projets des OAP. 
 
Lors de l’atelier ont été présentés et débattus les éléments suivants : 
 

• Le diagnostic et de l’état initial de l’environnement 
 

• Les dispositions des documents supra-communaux (SCOT et PLH) 
 

• La localisation des projets et des potentiels fonciers 
 

• Les nouveaux périmètres des projets et OAP 
 

• Détails des OAP : 
 

OAP n° 1 : ZAC Centre-bourg  

OAP n° 2 : Rue de Lagny  

OAP n° 3 : Chemin des Foures  

OAP n° 4 : Parc du Château  

OAP n° 5 : Ouest A104  

OAP n° 6 : Cadran sud-ouest du « carré de l’esplanade » 

OAP n° 7 : Cadrans nord-est et nord-ouest 

OAP n° 8 : Secteur situé entre la D418 et la limite de la ZAC Centre-Bourg 

OAP n° 9 : Secteur comprenant le site de William Saurin  

OAP n°10: Résidence senior 

OAP n°11: Maison de l’écologie, l’entrée de ville (l’école des compagnons) 

• Liste et localisation du bâti protégé par le PLU de 2007 
 

• Rappel des orientations du PADD 
 

• Planning de la procédure de la révision du PLU et calendrier des prochaines réunions 
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3.2- Les réunions publiques 
 
 
Les réunions publiques portaient sur la présentation et des débats liés aux éléments suivants : 
 

• La localisation des projets et des potentiels fonciers 
 

• Les programmes de logement précisant les objectifs chiffrés 
 

• Les objectifs du PADD par orientation 
 

• Les nouveaux périmètres, programmes et orientations des OAP existantes : 
 

o OAP 1 : ZAC Centre-Bourg 
o OAP 2 : Rue de Lagny 
o OAP 3 : Chemin des Foures 
o OAP 4 : Parc du Château 
o OAP 5 : Ouest A 104 
o OAP 6 : Cadran Sud-Ouest du « Carré de l’Esplanade » (projet réalisé) 

 
• Les nouveaux OAP : 

 
 

o OAP 7 : Cadran Nord « Carré de l’Esplanade » (projet d’un complexe d’hôtel 
avec un centre de conférence et un restaurant Biologique) 

 
o OAP 8 : Secteur situé entre la D418 et la limite de la ZAC Centre-Bourg 

 
o OAP 9 : Secteur comprenant le site de William Saurin (zone UEb) 

 
o OAP 10 : Résidence senior 

 
o OAP 11 : Maison de l’écologie et l’entrée de ville 

 

• La problématique des potentiels fonciers sur la commune pour les aires d’accueil et 
des terrains familiaux des gens du voyage 
 

• Le planning et le calendrier des prochaines réunions 
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Les questions et propositions des participants lors des réunions publiques (les questions les 
plus significatives) : 
 
 

Un habitant, concernant l’OAP n°3 : 

Le projet de l’OAP n°3, présenté lors de cette réunion, propose un nouveau périmètre.  
 
Ce nouveau périmètre exclut quelques parcelles de l’ancien périmètre. Le nouveau 
programme de l’OAP n°3 propose 15 maisons de qualité environnementale au lieu de 30 
logements dont 30% de logements sociaux, prévus initialement. 
 
Un habitant, propriétaire d’une parcelle suitée dans l’ancien périmètre de l’OAP n°3, 
exprime son désaccord et plaide pour le maintien de l’ancien périmètre. 
 
Monsieur le Maire, précise que cette modification du périmètre est le résultat des 
informations obtenues de la part des autres propriétaires. Il s’engage de mener de nouveau 
cette concertation et si les autres propriétaires souhaitent également le maintien de leurs 
parcelles dans le périmètre de cette OAP, l’ancien périmètre sera maintenu. En revanche, le 
nouveau programme sera 15 maisons de qualité environnementale. 

 

Un habitant, concernant l’OAP n°5 : 

Un habitant pose la question sur la pertinence du développement des activités économiques 
sur une partie de l’OAP n°5 (Est du secteur de l’OAP, jouxtant l’Ouest de l’A104) étant donné 
que ce site est exposé aux risques d’inondation. 

Monsieur le Maire précise que les terrains de ce projet de développement économique ne 
sont pas concernés par les risques forts d’inondations, contrairement aux risques connus sur 
la partie Ouest du site de l’OAP n°5.  

Le bureau d’études rappelle que l’emplacement du projet de développement économique de 
l’OAP n°5 est prévu dans le SCOT dont les études ont pris en compte la prévention des risques 
d’inondations. 

 

Un habitant, concernant les indicateurs liés aux équipements :  

Un habitant remarque que le tableau de indicateurs de suivi et d’évaluation, présenté lors de 
cette réunion, ne comporte pas des équipements d’éducation et d’enseignement. 

Le bureau d’études rappelle que le tableau des indicateurs sera complété et cette observation 
est bienvenue. 
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Une élue, concernant la communication des documents du PLU : 

Une élue demande la possibilité de consulter la présentation de PowerPoint de la réunion 
publique et les documents de communication du PLU sur le site web de la mairie, Page PLU. 

Le bureau d’études précise que le PowerPoint présenté est un document de travail dont le 
contenu sera rectifié suivant les observations et les propositions enregistrées. Les PowerPoint 
sont communiqués aux élus et aux PPA (Personnes Publiques Associées). Afin d’éviter les 
confusions, il serait donc préférable de ne pas diffuser ce PowerPoint sur le site web, d’autant 
plus que les autres supports de communication apportent toutes les informations 
nécessaires : 

• Lettre d’information du PLU n°1 déjà en ligne et mise à la disposition du public en 
Mairie et au Centre culturel ; 
 

• Lettre d’information du PLU n°2 qui sera prête à la suite de cette réunion publique et 
sera mise en ligne et à la disposition du public en Mairie et au Centre culturel ; 
 

• Les panneaux de l’exposition évolutive dont six panneaux sont exposés au Centre 
culturel et seront mis en ligne : 

o Panneaux 1 : Procédure du PLU 
o Panneaux 2 : Diagnostic territorial et état initial de l’environnement 
o Panneaux 3 : Logements sociaux et statistiques logements 
o Panneaux 4 : Axe 1 du PADD 
o Panneaux 5 : Axe 2 du PADD 
o Panneaux 6 : Axe 3 du PADD 

A la suite du débat sur le PADD du Conseil Municipal, la lettre d’information du PLU n°3 
consacrée au PADD sera mise en ligne et diffusée largement. 

Suivant l’avancement des études du PLU, de nouveaux panneaux d’exposition seront conçus 
et publiés en ligne et exposés au Centre culturel. 

L’objectif est de faire participer les habitants et les acteurs du territoire communal à chaque 
étape de la révision du PLU, de récolter leurs observations et propositions afin de rectifier les 
projets et de développer les étapes suivantes. 

L’adresse e-mail de la concertation est diffusée sur les lettres d’information du PLU :  
 concertationrevisiongeneraleplu@ville-st-thibault.fr 

 
 
 
 
 
 
 

mailto:concertationrevisiongeneraleplu@ville-st-thibault.fr
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3.3- Les messages reçus sur l’adresse électronique dédiée à la concertation du 
PLU 
 
 
3.3.1- La grande partie des messages concerne des demandes liées : 

 
o Au calendrier de la procédure de révision du PLU 

 
o À l’accès aux documents détaillés en cours d’élaboration 

 
 

 
3.3.2- Un seul message exprimant une opposition au projet du PLU est présenté ci-après : 
 
 

Ø M. Philippe Justus, le 11 février 2022 : 
 
Contenu du message :  
 
Nous sommes opposés à la majorité des modifications envisagées dans la révision du PLU. 
 

• Le projet global d'augmentation de la population de la ville par une politique de 
construction de centaines de nouveaux logements n'a aucun sens. Monsieur de la 
Fontaine la décrit de manière inégalable dans sa fable : La Grenouille qui voulait se 
faire aussi grosse que le bœuf. La situation des équipements publics de la ville, du 
réseau routier n'est déjà pas satisfaisante. L'ampleur de l'accroissement prévu de 
population ne ferait qu'ajouter des difficultés insurmontables. Il ne faut pas mettre la 
charrue avant les bœufs et constater que la situation devenant mauvaise partir dans 
une nouvelle stratégie de constructions d'équipements publics. Menez une politique de 
développement raisonné de la commune en assurant le bien vivre des habitants dans 
une stratégie de développement durable, de respect des espaces verts actuels et de 
développement de la vie dans la commune.      
 

• Non en particulier aux projets sur les cadrans de l'esplanade : Conservons ces espaces 
verts d'un côté et de l'autre de ce rond-point.  Laissons vivre ces magnifiques arbres et 
la faune (oiseaux, écureuils, etc.) qui anime ce lieu. Imaginons des projets 
d'amélioration pour donner encore plus envie aux habitants d'y venir : Pourquoi pas un 
grand espace de jeu pour nos enfants qui allie sécurité (sol absorbant les chutes), 
beauté (décor en bois, matériaux naturels) ? Les projets projetés ont-ils vraiment du 
sens ?  Le monde du travail change, la crise sanitaire a donné un coup d'accélérateur à 
ces évolutions. Le télétravail, les évolutions du fonctionnement des entreprises vont 
révolutionner les besoins d'espaces de bureau vers une baisse significative des mètres 
carré. Prévoir de développer encore des immeubles de bureau dans les années à venir 
cela a-t-il encore du sens ? Existe-t-il un réel besoin d'hôtel supplémentaire sur la 
commune ? Les hôtels existants dans la commune et autour sont-ils saturés ? 
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• En ce qui concerne la partie centrale de saint-Thibault autour de la mairie, nous 

pensons que la densification de population est suffisante. Les habitants de proximité 
doivent conserver des espaces verts accessibles à pied. Les espaces verts situés vers le 
parc de Rentilly, l'étang de Laloy, etc. sont nécessaires et doivent être sauvegardés et 
protégés, mais d'autres espaces de balade à pied depuis les habitations sont également 
nécessaires au bien-être de la population, de nos ainés en particulier. Le projet devrait 
s'occuper de développer des commerces de proximité (boulanger, superette, multi 
services) pour là aussi permettre aux habitants de gérer leur vie en proximité (à pied) 
de leur domicile. Développons la vie de la commune et de ses habitants en proximité. 
 

• Développons encore plus la protection des espaces verts, des espaces naturels, des 
espaces agricoles. Améliorons encore la qualité de vie des habitants. Imaginons un 
mode de développement de la commune qui favorise la vie ensemble, la rencontre des 
générations, l'envie de vivre à Saint-Thibaut, pas seulement d'y habiter.  

 
 
 
Réponse de la mairie : 
 
 

• Le projet du PLU avec onze OAP a pour objectif le contrôle du développement urbain 
du centre urbain de Marne et Gondoire dont Saint-Thibault-des-Vignes fait partie. 
En fonction de ce développement urbain conforme au PLH intercommunal, à la 
nécessité de la création de logements accessibles à toutes les couches sociales, le 
développement des équipements publics y est associé et largement diffusé auprès de 
nos habitants. 
 

• Les cadrans de l’Esplanade sont intégrés dans le PLU afin de bien définir les futurs 
établissements économiques à réaliser. 
En effet, face à la nécessité de création de logements, il convient de créer de l’emploi 
associé : c’est de l’emploi durable, proximité du domicile-lieu de travail. 
Il faut fixer les opérations possibles sur les cadrans, toujours propriétés d’Epamarne. 
La commune a refusé en ce mois de septembre l’implantation d’une nouvelle 
concession automobile. 
Le but d’implantations économiques permet de favoriser la continuité bâtie le long de 
l’avenue principale de la commune. 
Ces projets se feront dans un respect total de l’environnement, de la trame verte, de 
la trame bleue d’autant qu’une partie des parcelles est inscrite au PPEAMP. 
Il est à noter que sur le cadran Nord-Est est implanté un bassin de rétention des eaux 
pluviales de type « nidaplast » depuis plus de trente ans ; il n’a fait l’objet d’aucun 
entretien et posera dans l’avenir des problèmes d’inondation, d’où le programme 
GEMAPI. 
Les projets à venir tiennent compte de l’évolution du monde du travail, de la nécessité 
de développer les espaces de loisirs d’où le cadran Sud-Est qui est ouvert aux sports 
pour tous et la définition d’une zone d’environ 3 hectares qui sera dédiée à cette 
thématique, sport associatif et sport ouvert à tous. 
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Le complexe hôtelier, quatre étoiles, projeté répond de même à toutes les adaptations 
de l’accueil et de la facilitation des activités économiques (télé-travail, co-working…) 
tout en développant les lieux d’échanges, de loisirs… 
Ce sont des projets de grande qualité environnementale, qui complètent l’accueil 
hôtelier et économique existant. 
Tout est en cohérence. 
 

• Les projets de ZAC de Centre-Bourg est d’une haute qualité environnementale et 
mettra en valeur la trame verte, les liaisons douces et le vivre ensemble. 
La dernière enquête environnementale a été approuvée après enquête publique et a 
fait l’objet d’un arrêté préfectoral. 
Depuis plus de 20 ans, la commune est inscrite dans une politique de cohésion sociale, 
d’échanges intergénérationnels, de soutien et de participation effective de notre 
jeunesse s’appuyant sur des structures communales efficientes. 
 

• En ce qui concerne le futur du Centre-Bourg, l’opportunité est offerte à la commune 
de devenir propriétaire du « Château » et de son parc.  
Vu le coût excessif de cet achat, le budget communal ne pouvant le supporter, la seule 
solution est d’adopter « constructions et parc public », de créer un stationnement 
public, de reprendre la voierie et les transports publics. 
C’est l’opportunité de redessiner la place de l’Eglise, de protéger les commerces de 
restauration, d’autres commerces à venir sachant que dans le projet de la ZAC du 
Centre-Bourg, une place marchande est prévue avec commerces de proximité. 

 
 

 
3.3.3- Les autres messages concernent des demandes spécifiques sont présentées ci-après : 
 
 

Ø Mme Claire SERVY, le 18 janvier 2021 : 
  
Contenu du message :  
 
« Suite aux révisions du PLU, nous aimerions revoir le lot A 276/283 (en bleu sur le plan) et B 
282/288 (en rose sur le plan) situé au 20 Allée de la Fontaine qui sont actuellement en espace 
paysager protégé.  
Serait-il possible de déplacer l'espace « zone verte» de façon à pouvoir accéder à des terrains 
constructibles.  
Restant à votre disposition et vous remerciant de l'attention que vous voudrez bien porter à 
notre demande. » 
 
Réponse de la mairie : 
 
Il ne faut pas de division supplémentaire ces terrains. Il faut laisser la zone inconstructible : 
la bande descendante le long des pavillons 153 à 145 sera un écran vert vis-à-vis de SAURIN. 
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Ø M. Pascal Pioppi, le 21 février 2022 : 
 
Contenu du message :  
 
« Faisant partie d'une vieille famille de St Thibault (avant 1900) je comprends que le village 
ancien se soit modernisé et développé mais nous semblons atteindre une limite dans la 
mégalomanie d'une ville comme la fable qui veut se faire plus grande qu'elle ne puisse être. 
On comprend aussi aisément les désirs du maire de se développer, ne serait-ce que par son 
salaire qui va prendre lui aussi de la "Plu" value.  
  
Il est évident que les infrastructures ne vont pas pouvoir suivre l'évolution galopante d'une 
bétonnisation très inquiétante. 
Gardons un semblant d'humanisation avec des espaces verts et non pas des immeubles à 
foison. 
Le centre bourg doit garder un minimum de vie tout comme la Place Monnet. 
La circulation et le stationnement sont problématiques partout avec un réel danger. 
Protégeons notre environnement.  
  
Comme déjà signalé, le centre bourg est une colline fragile où ont été coupées beaucoup de 
sources sur un sol très meuble. N'y a-t-il pas danger d'écroulement à un certain moment ?  
  
Les habitants doivent avoir la parole pour cette destruction généralisée de toute la ville. 
Travaillons ensemble pour le bien de notre vie et de notre ville. » 
 
 
Réponse de la mairie : 
 

• Des propos tout d’abord diffamatoires. 
 

• La construction de 24 logements sociaux sur la Place de l’Eglise vient en remplacement 
de deux propriétés en état de péril, l’une d’entre elles était propriété de deux 
marchands de sommeil. Il a fallu quatre ans et une préemption de la commune de 600 
000 euros pour effacer cette problématique de logements insalubres face à notre 
église communale du 12ème siècle et classée en totalité monument historique depuis 
peu. 
 

• Tous les projets inscrits dans le PLU communal ont été présentés et concertés avec la 
population. 
La mise en place des « rencontres théobaldiennes » en ces années 2022-2023 dans six 
quartiers qui recouvrent toute la commune ont été des réunions d’écoute et 
d’échanges fructueux avec les théobaldiens. 
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Ø Mme Virginie Thouot, le 9 avril 2022 : 
 
Contenu du message :  
 
« Nous habitons 39 rue de la petite grille et notre jardin donne sur le terrain d’herbe qui 
accueille l’ancien Dojo, condamné, et maintenant des moutons. 
  
Dans la présentation du nouveau PLU, je ne constate aucun projet de construction sur cet 
espace, contrairement à ce que Monsieur le Maire avait prévu initialement il y a quelques 
années, avant d’entendre nos craintes et nos demandes de riverains, directement concernés. 
Aussi, j’aimerais savoir si le projet de construction de logements a e abandonné et si autre 
chose est envisagé sur cette parcelle. En effet, nous avons déjà beaucoup subi de désagréments 
dans la construction de l’immeuble place Claude Monet, et nous subissons encore aujourd’hui 
les nuisances sonores et visuelles de cette bâtisse. Nous continuons de nous montrer vigilants 
pour ne pas avoir à subir cela de nouveau, aux portes de nos jardins qui plus est. 
  
Enfin, je profite de cet échange pour vous demander quand est prévue l’ouverture du petit 
supermarché au bas de l’immeuble Claude Monet. » 
 
 
Réponse de la mairie : 
 
Madame THOUOT est vigilante sur l’aménagement de la parcelle dite du « L.C.R ». 

 
Un premier projet présenté par EPAMARNE d’un collectif « social » qui a été présenté aux 
riverains dont Madame THOUOT a été invalidé en accord avec la commune. 

 
Un second projet de dix maisons HQE a été présenté à la commune en ce mois de septembre 
2023. 
Une présentation se fera à Madame THOUOT et aux riverains de la rue de la Petite Grille. 

 
Par nos rencontres théobaldiennes, toutes les problématiques du quartier de la Place Claude 
Monet ont été évoquées. Celle-ci est en pleine évolution depuis deux ans par entre autre, une 
nouvelle animation commerciale : supérette, distributeur automatique de billets, de fleurs, 
nouveaux parkings …. 

 
En cette fin d’année 2022, la première phase d’aménagement de la Place Monet s’est achevée. 
 
Une deuxième phase est prévue début 2024. 

 
La concertation avec les riverains est effective et, est étendue aux commerçants. 

 
De nouveaux services à la population y seront créés (maison médicale, centre social…) 
 
Ce quartier est en constante évolution. 
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Ø M. Nicolas Pouget, le 4 avril 2022 : 
 
Contenu du message :  
 
« Pour faire suite à la dernière publication de Lettre d’Information du PLU accompagnée de ces 
différents volets, je souhaitais dans un premier temps féliciter la commune ainsi que le cabinet 
ayant procédé à ces différents rapports. 
Le contenu y est très bien détaillé et présente bien les objectifs de la commune sur une vision 
long terme. 
  
En tant qu’hôtelier indépendant/franchisé et acteur local avec notre établissement 2* Ibis 
Budget situé au 33 Avenue St Germain des Noyers, je serai ravi de pouvoir vous aider et 
contribuer au succès du projet d’aménagement et développement présenté. 
  
Fort d’une expérience de plus de 20 années en hôtellerie, nous pensons pouvoir vous 
accompagner sur le Défi 36 consistant à la création d’un projet de complexe hôtelier avec 
centre de conférences et restaurant au niveau du Carré de l’Esplanade. 
Nous pensons qu’une offre hôtelière complémentaire à celle existante a toute sa place et 
permettrait une bonne synergie entre établissement. 
  
Par ailleurs, concernant le Défi 37 visant à l’optimisation des parkings dans la ZAC, sachez que 
nous disposons d’un grand parking de 80 places utilisés par notre clientèle, à savoir de 18h 
jusqu’à 9h, ce qui signifie que celui-ci reste vacant la journée. Peut-être une idée de 
mutualisation ? » 
 
 
Réponse de la mairie : 
 
En tant qu’exploitant d’un hôtel sur la commune, il s’inscrit dans le nouveau projet 
d’Epamarne de création d’un hôtel quatre étoiles. 

C’est une bonne référence pour la commune qui retient la proposition de Monsieur Pouget 
d’une mutualisation de son parking lié à son hôtel. 
 
Proposition à étudier avec le monde économique du parc privé de l’Esplanade. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

  

42 

 
Bilan de la concertation – PLU Saint-Thibault-des-Vignes 

 
 
3.4- Les réunions avec les personnes publiques associées (PPA) 
 
Trois réunions des PPA ont eu lieu avant l’arrêt du projet de PLU : 
 

§ Réunion PPA du 7 décembre 2021 
 

§ Réunion PPA du 23 juin 2022 
 

§ Réunion PPA du 3 juillet 2023 
 
 
 

Les observations des participants 
 
 
 

§ Chambre d’Agriculture : 

A la suite de l’observation de la Chambre d’Agriculture, il a été rajouté dans le défi n°40, le 
texte suivant : « en renforçant les productions agricoles ». En effet, la ferme actuelle est une 
ferme de production et offre aussi une fonction pédagogique. 
 
La Chambre d’Agriculture apportera sa contribution pour le suivi des indicateurs et 
communiquera les données nécessaires pour les mesures quantitatives du T0 des indicateurs. 
Le T0 (Temps Zéro) correspond aux recensements disponibles en 2022. 

Réponse de la Mairie :  

Le bureau d’études prendra en compte les propositions de la chambre d’agriculutre. 

 

§ Chambre de Commerce et d’industrie (CCI) : 

A la suite de la proposition de la CCI, le défi n° 34 concernant la polarité de la Place Claude 
Monet a été ajouté. « Défi 34 : Restructurer qualitativement la polarité de la place Claude 
Monet et y aménager les activités de proximité ». 

La CCI apportera sa contribution pour le suivi des indicateurs et communiquera les données 
nécessaires pour les mesures quantitatives du T0 des indicateurs. Le T0 (Temps Zéro) 
correspond aux recensements disponibles en 2022. 

Réponse de la Mairie :  

Le bureau d’études prendra en compte les propositions de la CCI. 
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§ Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) :  

A la suite de la proposition de la CMA, ont été ajouté les textes suivants : 

• dans le défi n°33 « activités artisanales »  
• dans le défi n°39 « développement industriel et artisanal »  

 
La CMA apportera sa contribution pour le suivi des indicateurs et communiquera les données 
nécessaires pour les mesures quantitatives du T0 des indicateurs. Le T0 (Temps Zéro) 
correspond aux recensements disponibles en 2022. 

Réponse de la Mairie :  

Le bureau d’études prendra en compte les propositions de la CMA. 

 

 

§ Nature Environnement 77 : 

L’association Nature Environnement 77 apporte une observation concernant la trame verte 
et bleue, en précisant la nécessité de prévoir des zones relais. 

Réponse de la Mairie :  

Le bureau d’études précise que les zones relais seront étudiées et concerneront toutes les 
sous-trames de la trame verte.  

 

§ Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE 77) : 

Le CAUE remercie la Mairie pour l’invitation à cette réunion étant donné que le CAUE n’est 
pas officiellement une PPA (Personne Publique Associée). 

Le CAUE apporte une observation liée à la protection de la nature et le contenu du projet de 
l’OAP n° 5. Selon le CAUE, le projet de l’OAP 5 est compatible avec le SCOT en matière de 
développement économique mais il relève certains questionnements concernant l’objectif de 
la préservation de la biodiversité. 

Par ailleurs, le CAUE fait référence au Mode d’Occupation du Sol (MOS 2017) de l’Institut Paris 
Région alors que le projet de la révision du PLU est fondée sur le plan de zonage du PLU en 
vigueur (depuis 2018). 

Réponse de la Mairie :  

Le bureau d’études précise que le concept de l’OAP n°5 est un projet proposé par la 
Communauté d’Agglomération Marne et Gondoire (CAMG), qui est le maître du SCOT. De ce 
fait, la cohérence du projet de l’OAP 5 avec le SCOT devrait être assurée. Toutefois, concernant 
la préservation de la biodiversité et des continuités écologiques, l’évaluation 
environnementale du PLU apportera les informations détaillées, les justifications et les 
mesures compensatoires (si nécessaire). 
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§ Direction Départementale des Territoires (DDT 77) : 

A la suite de l’observation de la DDT, il a été rajouté dans le défi n°41, le texte suivant : « la 
voie nouvelle sera complétée par des aménagements cyclables et paysagers ». 

Réponse de la Mairie :  

Une réunion de travail est organisée réunissant le bureau d’études et la Mairie, la CAMG afin 
de travailler sur certains projets proposés et leurs justifications, notamment, concernant les 
EBC (Espace Boisé Classé) ; la préservation des continuités écologiques ; les terrains familiaux 
des gens du voyage, …  

 
 

§ Département 77 : 

Le département rappelle que les normes liées aux gens du voyage seront précisées.  

Réponse de la Mairie :  

A ce sujet, des échanges auront lieux entre les représentants du département et ceux de la 
DDT. 
 

§ EPAMarne : 

Le représentant d’EPAMarne exprime la satisfaction de la Direction d’EPAMarne concernant 
la prise en compte du projet proposé sur les terrains des cadrans nord du Carrée de 
l’Esplanade.  

Réponse de la Mairie :  

Ces projets concernant l’OAP n°7 seront détaillés et une réunion de travail sera organisée avec 
le bureau d’études et la Mairie. 

 
§ M. Alexandre WASSELIN, Chef de projets fonciers EPF : 

Ne faudrait-il pas réduire l’OAP 2 par rapport au plan présenté ?  

Lors de la dernière réunion de l’EPFIF en mairie, il a été évoqué un micro-projet sur le foncier 
porté par la Ville et l’EPFIF.  L’entrée nord de l’OAP a donc été modifiée mais est-ce une 
volonté de la Ville de laisser la partie Est de l’OAP ? 

Réponse de la Mairie :  

Le programme de l’OAP est une version maximale de la faisabilité. Ce projet a été présenté et 
travaillé avec tous les acteurs concernés depuis deux ans. Par conséquent, le périmètre de la 
dernière version de l’OAP 2 sera maintenu. 
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§ Mme Valérie ROLAND, Directrice de l’urbanisme - Ville de Torcy : 

Le règlement de la zone An qui couvre le secteur du futur parc agricole. Il est indiqué que toute 
construction est interdite dans la zone An. 

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que le secteur An doit accueillir les deux 
bassins de rétention devant servir à l’irrigation, ainsi que les deux stations de pompage. Bien 
qu’il ne s’agisse pas à proprement parler de construction, il paraît nécessaire que le PLU 
autorise expressément ces installations, qui pourront être protégées par une clôture ou par 
un petit édifice technique pouvant être assimilé à une construction. 

Concernant les clôtures, il est indiqué que « les clôtures seront constituées de haies vives 
d’essences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques doublées ou non de grillage (vert 
foncé ou brun) maintenu par des piquets métalliques de la même tonalité. » Cependant, les 
clôtures de l’exploitation agricole, là où elles seront nécessaires, seront pour l’essentiel situées 
sous les lignes THT, aussi, elles seront majoritairement en bois comme préconisé par RTE, et 
ne seront pas en général doublées de haies. 

Réponse de la Mairie :  

Le secteur An sera équipé de deux bassins de rétention des eaux pluviales et de deux stations 
de pompage. Par conséquent, ces éléments seront rajoutés dans le règlement de la sous-zone 
An en y inscrivant la possibilité de ce type de construction. 

Concernant les clôtures, ils devront être en bois sous les lignes THT et cette information sera 
inscrite dans le règlement de la sous-zone An ainsi que dans les règles générales. 

 

§ Mme Sophie MANCA, Chargée d'affaires en urbanisme et environnement ASAM : 

 

D’après les plans de zonage, les terrains HAROPA à Saint-Thibault sont classés en zone UEb. 

• Le projet de règlement n’indique pas à ce stade la vocation générale de la zone UE 
(d’ailleurs en début de p87 il faut lire UE et non pas UA).  

• Les dispositions applicables à la zone UE et en particulier à la zone UEb sont 
compatibles avec l’activité portuaire pratiquée sur les terrains HAROPA. Nous 
suggérons cependant d’ajouter explicitement « les aires de manœuvre » à l’article UE 
II.1.1 concernant les espaces verts : « Les espaces libres non bâtis et non occupés par 
des aires de stationnement, des aires de manœuvre, ou d’aires de jeux et de loisirs 
seront plantés sur 50% minimum de leur superficie… » 

• Nous notons qu’à l’article UE I.3 l’entreposage de matériel est interdit dans une bande 
de 10m en bord de Marne. Le schéma d’aménagement et de développement durable 
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(SADD) du port de Lagny / Saint-Thibault (document de planification de HAROPA pour 
ses terrains) prévoit bien le maintien d’un cheminement doux sur toute la berge donc 
que cette bande soit bien libre de tout entreposage.  

• Pour les constructions, l’emprise au sol est plafonnée à 60%, les règles d’implantation 
en alignement ou en recul sont compatibles avec nos enjeux, y compris le recul de 60m 
à respecter par rapport à l’A104. Concernant la hauteur, elle est actuellement 
plafonnée à 17m. Il serait utile de préciser en sus que « Il n’est pas fixé de règle de 
hauteur maximale pour les silos, trémies à béton, cheminées et pour tout autre 
ouvrage technique nécessaire au fonctionnement de l’activité », afin de ne pas bloquer 
l’installation éventuelle d’activités utilisatrices de la voie d’eau. 

  

Par ailleurs, nous avons bien vu qu’en zone UEb sont autorisées les activités d’industrie et 
d’entrepôt, ainsi que les installations classées pour la protection de l’environnement sous 
réserve de ne pas aggraver les risques et les nuisances pour le voisinage. Nous constatons une 
forte ambition pour les espaces plantés avec 1 arbre de haute tige pour 50m², des marges de 
recul à végétaliser, des aires de stockage à masquer par des plantations, et des clôtures à 
planter en haies vives d’essences indigènes (avec intégration des portails par des éléments de 
maçonnerie). Ces éléments sont des atouts paysagers pour la zone portuaire repris dans le 
SADD. Nous retenons l’obligation d’intégrer des stationnements pour véhicules électriques et 
hybrides sans précision sur le nbr de places concernées, et l’obligation de privilégier 
l’infiltration et la rétention des eaux pluviales à la parcelle avant d’envisager un rejet au réseau 
selon un débit de 1L/s/ha. 
 

Réponse de la Mairie :  

Les terrains de HAROPA sont en zone UEb.  
Les aires de manœuvre seront ajoutées dans le règlement à l’article UE II.1.1 
La   hauteur des constructions est actuellement 17 m. Concernant les silos, la nouvelle règle 
sera fixée à 15 m. 
 
 

§ M. Claude GAUTRAT – FNE 77 
 
Une bande de protection de 10 m autour des zones humides et des cours d’eau (ru de la 
Gondoire) doit être inscrite dans le règlement écrit et le règlement graphique. 
 

Le règlement doit préciser l’interdiction de l’imperméabilisation comme il est indiqué dans le 
SCOT. 
 

Concernant la Zone humide, il est important de rappeler le SDAGE et loi sur l’eau.  
 

Pour la nouvelle sous-zone Nt (terrains familiaux), il est nécessaire d’indiquer la densité ; donc 
de fixer l’emprise au sol dans le règlement. 
 
 
 
 
 



   
 

  

47 

 
Bilan de la concertation – PLU Saint-Thibault-des-Vignes 

 
 
 
 

Les règles liées aux clôtures (notamment, le passage des petites faunes, etc.) sont notées dans 
les règles générales des zones urbaines.  Il faudra les préciser aussi dans les règles des zones 
N et A. 
 

Dans la zone Npe, la partie réservée au projet Photovoltaïque (agrivoltaïque), il est important 
de noter que les installations seront sur pilotis car une partie des terrains sont inondables. 
 

Enfin, la liste des végétaux locaux annexée au règlement doit être mise à jour. 
 
Réponse de la Mairie :  

Le règlement sera rectifié en prenant en compte toutes ces observations. 
 
La liste des végétaux locaux sera mise à jour en annexant au règlement la nouvelle liste des 
végétaux de Seine et Marne (9 pages). 
 
 

§ Mme Emmanuelle SUZANNE - Chambre d’Agriculture 
 
Demande de recevoir le projet de la zone An (Torcy / Saint-Thibault-des-Vignes) 
 

La hauteur des bâtiments agricoles est fixée à 11 m dans le règlement.  La nouvelle règle 
préconisée par la chambre d’agriculture est de 15 m compte tenu du gabarit des nouveaux 
engins agricoles. 
                   
Réponse de la Mairie :  

La mairie enverra le projet de la zone An. Ce projet ne sera pas annexé au PLU. 

Le règlement sera rectifié en fixant la hauteur des bâtiments agricoles à 15 m au lieu de 11 m. 
 
 

§ Mme Elodie MAZIN - CCI 77 
 
La règle fixée pour le nombre de stationnement des commerces / employés – clientèle (une 
place de stationnement automobile pour 55 m 2 de surface de plancher) est compliquée et il 
serait judicieux de les ramener à une place pour 100 m2 SDP. 
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Réponse de la Mairie :  

Le règlement ne sera pas modifié et une place pour 55 m 2 de surface de plancher sera 
maintenue. 
 
En revanche, il sera noté dans le règlement pour la zone UA et UB que le nombre de places de 
stationnement n’est pas fixé sur les parties concernées par le linéaire commercial. 
 
Le linéaire commercial sera transcrit sur le plan de zonage en pointillés violets. Les parties 
concernées par le linéaire commercial sont : 

-  Autour de l’Église : zone UAa (centre bourg) 
-  Place C. Monet : zone UB 
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Bilan de la concertation avant l’arrêt du projet de PLU  
 

 
Modalités de concertation  
(Selon la délibération du CM du 26 juin 2020) 
 

 
Actions menées 

 
Affichage de la présente délibération pendant 
toute la durée des études nécessaires  
 
 

 
La délibération du Conseil Municipal, datée 
du 26 juin 2020 est consultable.  
Elle est annexée à ce dossier. 

 
Articles dans le bulletin municipal  
 
 
 
 

 
Deux articles de fond ont été publiés dans 
la Gazette de la commune : 
 

§ Gazette du mois d’avril 2021  

§ Gazette du mois de mars 2022  

 
 
Dossier disponible sur le site internet de la 
commune 
 
 

 
Les documents suivants ont été publiés et 
mis à jour suivant l’avancement des études 
de la procédure : 
 

§ Le PADD (Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables) 

 
§ Les OAP (Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation) 

 
§ Les lettres d’information du PLU 

 
§ Les panneaux d’exposition 

 
 
Réunions publiques avec la population 
 
 

 
Deux réunions publiques ont été organisées 
avant l’arrêt du projet de PLU, réunissait 
chacune plus de cinquante participants. 
Ces réunions ont eu lieu au contre culturel : 
 

§ Le 9 décembre 2021 
 

§ Le 21 avril 2022 
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Exposition publique avant l'arrêt du projet 
 
 

Six panneaux ont été élaborés et exposés au 
centre culture, à partir du 9 décembre 2021 
et durant toute la période de l’étude, avant 
l’arrêt du projet de PLU. 
 
- Panneaux 1 : Procédure du PLU 

- Panneaux 2 : Diagnostic territorial et état initial 
de l’environnement 

- Panneaux 3 : Logements sociaux et statistiques 
logements 

- Panneaux 4 : Axe 1 du PADD 

- Panneaux 5 : Axe 2 du PADD 

- Panneaux 6 : Axe 3 du PADD 

 
 
Concertation très large de l'ensemble des 
habitants et des associations 
 
 

 
Une adresse électronique dédiée à la 
concertation du PLU,  a été créée est 
diffusée largement dans les réseaux sociaux 
de la Mairie ainsi que sur son site web – 
Urbanisme (Page PLU) et dans la lettre 
d’information du PLU lors du lancement de 
l’étude et de la concertation. 
L’adresse e-mail de la concertation du 
PLU est la suivante :  
concertationrevisiongeneraleplu@ville-st-
thibault.fr 
Cette adresse électronique en tant que 
plateforme a recueilli de nombreux 
messages (questions, propositions et 
remarques). 

 
 
En plus des supports de communications ci-avant, cinq lettres d’information du PLU ont été 
publiées et diffusées suivant l’avancement des études et de la concertation : 
 

§ Lettre d’information du PLU n°1 : Information générale (4 pages) 
§ Lettre d’information du PLU n°2 : Diagnostic territorial (4 pages) 
§ Lettre d’information du PLU n°3 : PADD - Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (8 pages) 
§ Lettre d’information du PLU n°4 : OAP - Orientation d’Aménagement et de Program-

mation (8 pages) 
§ Lettre d’information du PLU n°5 : Règlement écrit et graphique (12 pages) 

 
 

mailto:concertationrevisiongeneraleplu@ville-st-thibault.fr
mailto:concertationrevisiongeneraleplu@ville-st-thibault.fr
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La concertation avec le public a été complété par une consultation renforcée auprès des 
personnes publiques associées (PPA) par le bilais de nombreux échanges et notamment : 
 

§ d’un atelier avec visites de sites des OAP 
§ de trois réunions organisées au centre culturel : 

o Réunion PPA du 7 décembre 2021 
o Réunion PPA du 23 juin 2022 
o Réunion PPA du 3 juillet 2023 

 
 
Le bilan de la concertation avant l’arrêt du projet de PLU démontre que les modalités de la 
concertation ont été parfaitement respectées avec performance grâce, notamment, à : 
 

§ un grand nombre de publications dédiées au projet de PLU ; 
 

§ la concertation avec les habitants qui a été renforcée grâce la plateforme : adresse 
électronique dédiée à la concertation du PLU ; 

 
§ la qualité des débats avec les participants aux réunions publiques ainsi que la clarté 

des réponses aux questions et la prise en compte des propositions ; 
 

§ la qualité des échanges et des questionnements des Personnes Publiques Associés 
(PPA) et la prise en compte de leur avis. 

 
 
Les pièces du projet de PLU, arrêté seront mis à la disposition du public pour compléter la 
concertation et pour le recueil des avis jusqu’à la fin de l’enquête publique.  
 
Durant cette période seront mise en place : 
 

§ La libre consultation de documents présentant le projet de révision et tenue d’un 
registre de concertation mis à disposition de la population aux jours et heures 
d’ouverture de la Mairie afin de lui permettre d’y consigner ses remarques, 
suggestions ou propositions. 
 

§ La continuité de recueil des avis sur la plateforme de l’adresse électronique, dédiée à 
la concertation du PLU. 
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Annexe 
 

Délibération du Conseil Municipal – Séance du 26 juin 2020 
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